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3  <

La rØgion Auvergne-Rhône-Alpes est nØe le 1er jan-
vier 2016. Elle est presque aussi peuplØe que la 

Suisse, aussi vaste que l�Irlande. Elle est marquØe par 
une grande diversitØ de territoires, alternant massifs 
montagneux et grandes vallØes de peuplement et de 
communication, territoires peu densØment peuplØs 
et agglomØrations mØtropolitaines, parcs naturels et 
territoires de grande tradition industrielle. 

À l�occasion de la naissance de la nouvelle rØgion, 
un regard croisØ de statisticiens et de gØographes 

a ØtØ posØ sur ce territoire au travers d�un Atlas qui comportera trois 
tomes. Le premier, paru en 2015, est dØdiØ aux composantes physiques, 
humaines et Øconomiques de la rØgion. Le deuxiŁme tome, que vous 
tenez en main, s�intØresse aux habitants de la rØgion, à leur environne-
ment et leurs conditions de vie. Le troisiŁme, à paraître �n 2016, sera 
consacrØ aux �ux dØmographiques et Øconomiques qui structurent et 
modŁlent la nouvelle rØgion.

La rØgion Auvergne-Rhône-Alpes prØsente de nombreux atouts. Elle fait 
partie des rØgions europØennes les plus jeunes (un habitant sur quatre 
a 18 ans ou moins). Vivre en Auvergne-Rhône-Alpes, c�est pro�ter d�un 
cadre de vie riche de la diversitØ des paysages, dans un environnement 
marquØ par la forte prØsence des forŒts et d�espaces naturels. Signe de 
conditions favorables, l�espØrance de vie y est meilleure qu�ailleurs.

Mais, la rØgion est soumise à des enjeux majeurs tels que le vieillisse-
ment, l�accessibilitØ aux services, la nØcessaire maîtrise de l�arti�cialisa-
tion des sols, la protection des ressources naturelles et le maintien de la 
qualitØ de l�environnement. De la mŒme façon, les disparitØs de condi-
tion d�emploi et de situation matØrielle entre les territoires mØritent une 
attention particuliŁre.

Tout comme le premier tome, avec le soutien de la prØfecture de rØgion, 
cet ouvrage sur la qualitØ de vie a ØtØ rØalisØ par la direction rØgionale 
de l�INSEE et les quatre agences d�urbanismes de la rØgion. Je souligne 
la qualitØ remarquable de ce travail et je vous souhaite bonne lecture.

Michel DELPUECH 
PrØfet de la rØgion Auvergne-Rhône-Alpes

Éditorial
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5  <

Une mosaïque de paysages : des milieux très naturels, à des espaces plus travaillés, jusqu’à des sites urbains

Un patrimoine labellisé très important sur le territoire

Note : Les sites palafittiques et les monuments des chemins de Saint-Jacques de Compostelle sont multi-sites. Ils sont listés ici, mais non positionnés sur la carte. 
Sources : DREAL ; UNESCO ; Medde ; Ministère de la Culture et de la communication, atlas culturel, atlas des patrimoines

Forêt
Vignoble

Volcan

Vallée industrielle

Périurbain

Centre urbain dense

Plaine agricole

Cours d’eau
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Paysage de montagne

Commune rurale
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Occupation des sols
Un environnement marqué par les espaces boisés et naturels

L’étendue des espaces naturels et  
des forêts  est marquée en Auvergne- 

Rhône-Alpes. Les surfaces artificialisées 
occupent 5 % de l’espace régional, mais 

la maîtrise de leur progression est  
un enjeu pour la qualité de vie.

En raison de son caractère montagnard, 
la région Auvergne-Rhône-Alpes se dis-
tingue par l’importance de ses forêts et 
de ses espaces naturels. Ceux-ci couvrent 
respectivement 33  % et 13  % de la surface 
régionale, des proportions élevées qui se 
retrouvent également dans les régions du 
sud du pays  : Provence-Alpes-Côte-d’Azur et 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées.

En revanche, la part des espaces agricoles 
est assez faible comparativement aux autres 
régions  : 48  % des surfaces d’Auvergne-
Rhône-Alpes sont des terres agricoles contre 
plus de 75 % dans les régions de l’ouest, du 
centre et du nord de la France. 

Le reste du territoire est marqué par l’empreinte 
humaine, avec des espaces artificialisés pou-
vant être du tissu urbain et ses espaces verts 
associés, des zones industrielles et commer-
ciales ou de grandes infrastructures de trans-
port. Ces espaces couvrent ainsi un peu plus 
de 5  % de la superficie régionale. C’est une 
proportion similaire à la moyenne française et 
plus faible que dans les régions Île-de-France 
(22  %) et Nord-Pas-de-Calais-Picardie (10  %). 
En Auvergne-Rhône-Alpes, les zones artificia-
lisées se concentrent sur une faible partie du 
territoire, souvent dans les vallées marquées 
par des fortes densités de population.

Forêts et espaces naturels en altitude et villes en plaine

Répartition de l’occupation des sols

Source : Union européenne ; SOeS, CORINE Land Cover, 2012

chantiers

agriculture 
48% 13%

3,9%
33%

boisement 

naturel 

économique 

résidentiel 

eau 

espaces
verts urbains 

chantiers

agriculture 
59% 8,5%

4,2%

26%
boisement 

naturel 

économique 

résidentiel 

eau 

espaces
verts urbains 

France 
(548 000 km2)

Auvergne-Rhône-Alpes
(70 000 km2)

 Source : Union européenne ; SOeS, CORINE Land Cover, 2012
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7  <

Occupation des sols
Un environnement marqué par les espaces boisés et naturels

Forêts et espaces naturels en altitude et villes en plaine

Occupation des sols

espace artificialisé

agriculture

boisement

espace naturel

eau
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9  <

Occupation des sols
Un environnement marqué par les espaces boisés et naturels

Part de la commune dans les espaces 
artificialisés de la région
de 2000 à 2012 (en %)

de 0,5 à 1,4

de 0,25 à moins de 0,5

de 0,1 à moins de 0,25

inférieur à 0,1

pas d'espace identifié

Une artificialisation concentrée le long des axes de communication

La dynamique d’artificialisation entre 2000 et 2012

L’usage dominant des espaces artificialisés entre 2000 et 2012

Source : Union européenne ; SOeS, CORINE Land Cover - 2000 révisée, 2006, 2006 révisée, 2012

Source : Union européenne ; SOeS, CORINE Land Cover - 2000 révisée, 2006, 2006 révisée, 2012
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11  <

Un capital naturel à préserver
Des réservoirs de biodiversité sur un quart de l’espace régional

Etat écologique (SDAGE)

moyen

médiocre

mauvais

très bon

bon

information insuffisante

périmètre des SDAGE

Trame verte terrestre 

État écologique des rivières, contribution à la trame bleue 

Référence : synthèse des Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) Auvergne et Rhône-Alpes
Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, portrait cartographique 2015

Référence : Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée, Loire-Bretagne et Adour-Garonne
Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, portrait cartographique 2015
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13  <

Gestion des ressources (eau, énergie, déchets, air, climat)
Une consommation des ressources naturelles à maîtriser

Zones sensibles pour la qualité de l’air

Sources : SRCAE Auvergne, SRCAE Rhône-Alpes

36% 

1% 28% 

11% 

24% 

Centre d'enfouissement technique 

Incinération sans récupération d'énergie 

Tri et valorisation de matière 

Valorisation organique (compostage, méthanisation) 

Valorisation énergétique (incinération avec récupération d'énergie) 

Traitement des déchets en 2010

Source : SOeS
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15  <

âge de la population
Des jeunes bien représentés

Indice de jeunesse des bassins de vie

Source : Insee, Recensement de la population 2012

Moins de jeunes dans les territoires de faibles densités

Part dans la population (en %) 

Pro�l Auvergne- 
Rhône-Alpes 

Communes peu denses 

A
ge

 (e
n 

an
nØ

es
) 

Part dans la population (en %) 

Pro�l Auvergne- 
Rhône-Alpes 

Communes trŁs peu denses 

Pro�l France
mØtropolitaine  

A
ge

 (e
n 

an
nØ

es
) 

A
ge

 (e
n 

an
nØ

es
) 

A
ge

 (e
n 

an
nØ

es
) 

Femmes Hommes Femmes Hommes 

Femmes Hommes Femmes Hommes 
Pro�l Auvergne- 

Rhône-Alpes

Communes densØment peuplØes 
et de densitØ intermØdiaire  

Pyramide des âges en 2012 selon le type d’espace

RØgion Auvergne-Rhône-Alpes
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17  <

Familles, fécondité, jeunes
Une fécondité élevée après 25 ans

Source : Insee, Recensements de la population 2007 et 2012

Évolution du nombre de jeunes de 18 ans ou moins par bassin de vie entre 2007 et 2012

+10 et plus

de +5 à moins de +10

de 0 à moins de +5

de -5 à moins de 0

moins de -5

en %

Des jeunes nombreux et concentrés dans les espaces périurbains

Proportion de jeunes âgés
de 18 ans ou moins (en %)  

25 et plus

de 23 à moins de 25 

de 20 à moins de 23

de 17 à moins de 20 

moins de 17

Source : Insee, Recensement de la population 2012

Les jeunes de 18 ans ou moins par bassin de vie
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19  <

Vieillissement
Une augmentation du nombre de séniors, notamment dans les espaces urbains

Des séniors présents dans le rural, mais en forte augmentation dans le périurbain

Les personnes de 65 ans ou plus par bassin de vie

Source : Insee, Recensement de la population 2012

Évolution du nombre de personnes de 65 ans ou plus par bassin de vie entre 2007 et 2012

en %

+15 et plus

de +10 à moins de +15

de +5 à moins de +10

de 0 à moins de +5

moins de 0

Source : Insee, Recensements de la population 2007 et 2012 
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21  <

Accès à l’emploi
Une population plus souvent en emploi que la moyenne nationale

Des taux d’emploi élevés dans les couronnes périurbaines et dans les Alpes

Part de personnes en emploi parmi les 20-64 ans dans les bassins de vie

Source : Insee, Recensement de la population au lieu de résidence 2012

Des taux d’emploi élevés en Île-de-France et dans l’est de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Part de personnes en emploi parmi les 20-64 ans dans les départements

Source : Insee, Recensement de la population au lieu de résidence 2012
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23  <

Diplômes et insertion
Des habitants de plus en plus diplômés

Les grandes agglomérations attirent les diplômés du supérieur

Les diplômés du supérieur de 30 à 34 ans dans les bassins de vie

Source : Insee, Recensement de la population au lieu de résidence 2012

Une proportion de jeunes ni en emploi ni en études plus élevée dans les territoires ruraux

Les jeunes non insérés dans les bassins de vie

Source : Insee, Recensement de la population au lieu de résidence 2012

Part des jeunes de 18 à 24 ans 
non insérés (en %)

29,0 et plus

de 24,4 à moins de 29,0

de 19,5 à moins de 24,4

de 14,6 à moins de 19,5

moins de 14,6
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25  <

Structure sociale
Un carrefour d’influences

Surreprésentation des ouvriers au nord et des artisans-commerçants au sud-est

Catégorie socioprofessionnelle la plus surreprésentée dans les bassins de vie

Guide de lecture :
Sur le champ de la population des actifs ou anciens actifs, la carte de 
surreprésentation indique, pour chaque bassin de vie, la catégorie socio- 
professionnelle la plus surreprésentée par rapport à la France métro- 
politaine. On calcule la part de chaque catégorie socioprofessionnelle pour 
le bassin de vie et la France métropolitaine, puis le rapport entre ces deux 
parts. La catégorie socioprofessionnelle correspondant au rapport le plus 
important est retenue pour le bassin de vie considéré, à condition que sa 
part soit supérieure à 5 % dans le bassin de vie.

Champ : population de 15 ans ou plus, active et retraitée, au lieu de résidence. 
Source : Insee, Recensement de la population 2012 
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Conditions d’emploi
Des contrats courts dans les zones touristiques

Des non-salariés nombreux dans les territoires ruraux et touristiques

Les non-salariés dans les bassins de vie

Source : Insee, Recensement de la population au lieu de résidence 2012

Des emplois saisonniers dans les stations de haute-montagne

Les personnes en contrat à durée déterminée ou en intérim dans les bassins de vie

Source : Insee, Recensement de la population au lieu de résidence 2012
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En 2012, la moitié de la population d’Au-
vergne-Rhône-Alpes dispose d’un revenu supé-
rieur à 20 300 euros par unité de consomma-
tion, après perception des prestations sociales 
et versement des impôts directs. Ce niveau de 
vie médian annuel dépasse de 500 euros celui 
de la France métropolitaine et place la région 
en deuxième position, derrière l’Île-de-France. 
Auvergne-Rhône-Alpes se situe par ailleurs 
au quatrième rang des régions les moins tou-
chées par la pauvreté  : 12,3  % des habitants 
de la région, contre 14,3  % de la population 
de France métropolitaine, ont un niveau de vie 
inférieur au seuil de pauvreté monétaire. 

Cette position favorable fait écho aux caracté-
ristiques socio-économiques de la population 
régionale. Par rapport à celle de la France 
métropolitaine, celle-ci comprend davantage 
d’actifs qualifiés et bien rémunérés, et inver-
sement, une moindre proportion de chômeurs, 
inactifs ou actifs précaires aux ressources 
plus faibles ou irrégulières. Les situations 
familiales qui exposent le plus au risque de 
pauvreté monétaire, comme le fait de vivre en 
famille monoparentale, sont également moins 
fréquentes.

Niveaux de vie et pauvreté
Une région riche mais des disparités territoriales marquées

La région affiche un niveau de vie médian (20 300 euros par an) parmi les plus élevés de France métropolitaine et un taux  
de pauvreté (12,3 %) inférieur de deux points au niveau national. Mais les disparités territoriales restent prononcées. Les revenus 

sont plus élevés dans les grandes aires urbaines, avec des inégalités et une pauvreté concentrées dans les villes-centres  
et certaines banlieues. Le niveau de vie diminue avec la taille des pôles d’emplois ; la pauvreté urbaine touche alors  

en priorité les jeunes et les familles monoparentales ou nombreuses. C’est dans les territoires ruraux, où elle  
concerne davantage les personnes seules et âgées, que la pauvreté monétaire est la plus marquée.

Des inégalités demeurent malgré  
les effets correctifs des politiques  
de redistribution

Cette richesse globale masque néanmoins des 
inégalités au sein de la population. Celles-ci 
tiennent d’abord à la présence d’habitants 
disposant de très hauts revenus. Ainsi, le 
niveau de vie annuel des 10  % d’habitants 
les plus aisés est supérieur à 37  900 euros 
(contre 37 200 euros en France métropolitaine).  
À l’autre extrémité de la distribution, celui des 
10 % d’habitants les plus modestes ne dépasse 
pas 11 100 euros, soit un rapport de 3,4 entre 
hauts et bas revenus, proche de celui observé 
au niveau national. 

Ces inégalités seraient encore plus prononcées 
en l’absence de politiques de redistribution 
par l’impôt et les prestations sociales (alloca-
tions familiales, allocations logement, minima 
sociaux). Le revenu disponible du dixième d’ha-
bitants les plus riches, qui contribuent le plus 
aux impôts directs, serait alors augmenté d’un 
quart  ; celui du dixième d’habitants les plus 
pauvres, qui dépend le plus fortement des pres-
tations sociales, serait diminué d’un tiers. 

Les politiques de solidarité ne suffisent cepen-
dant pas à gommer totalement les inégalités 
entre catégories de la population. La part des 
personnes pauvres demeure élevée dans les 
familles monoparentales (27  %), les grands 
ménages de cinq personnes ou plus (21 %) et 
dans les ménages jeunes dont la personne de 
référence est âgée de moins de 30 ans (19 %). 
De même, les disparités entre territoires restent 
marquées. Les niveaux de vie sont globalement 
moins élevés et la pauvreté monétaire plus 
forte au sud de la région et à l’ouest de l’axe 
rhodanien que dans les territoires du nord et de 
l’est, particulièrement favorisés. De plus, des 
écarts importants existent entre les différents 
espaces d’influence des villes, en lien avec le 
profil des ménages qui y résident.
Des niveaux de vie élevés mais inégaux 
autour des grandes métropoles 

Le niveau de vie médian de la population est 
plus élevé dans les grandes aires urbaines de la 
région qui concentrent les ménages à très hauts 
revenus. Cela est particulièrement vrai dans 
celles de l’espace transfrontalier lémanique et 
alpin (Annemasse, Annecy, Thonon-les-Bains, 

Pour les 10 % les plus modestes, les prestations sociales représentent plus du tiers du revenu disponible

 Note de lecture : Dans le cas des 10 % de ménages les plus aisés (10e tranche de décile), si le revenu disponible était égal à 1 000 euros, il serait composé de 673 euros de salaires, traitements ou chômage (67,3 % de 1 
000), 201 euros de pensions, retraites et rentes, 112 euros de revenus des activités non salariées, 6 euros de prestations sociales, 261 euros de revenus du patrimoine, et - 253 euros d’impôts. Les impôts étant retranchés de 
l’ensemble des sommes perçues, leur part est comptée négativement. La somme de toutes les composantes du revenu disponible est égale à 100 %.
Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012
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Le niveau de vie est plus élevé dans les couronnes des grandes aires urbaines

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Niveau de vie médian dans les communes

Niveaux de vie et pauvreté
Une région riche mais des disparités territoriales marquées

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Le Genevois français bénéficie d’un niveau de vie élevé ainsi que, dans une moindre mesure,  
les couronnes des grandes aires urbaines et la façade est

Niveau de vie médian dans les communes
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Niveaux de vie et pauvreté
Une région riche mais des disparités territoriales marquées

Dans les grandes aires urbaines, une pauvreté plus élevée dans les villes-centres

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Taux de pauvreté dans les communes

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

La pauvreté plus présente à l’ouest et au sud de la région

Taux de pauvreté dans les communes
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accès au marché résidentiel local
Des prix immobiliers corrélés aux revenus des habitants

Moins de propriétaires dans les pôles urbains

Source : Insee, Recensement de la population 2012, exploitation complémentaire

Source : Direction Générale des Finances Publiques, fichier de Demande de Valeurs Foncières

Des prix élevés dans les communes touristiques ou aux revenus élevés
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Structures familiales
Davantage de familles monoparentales et de personnes seules

Des familles monoparentales présentes en nombre dans les bassins de vie urbains

Source : Insee, Recensement de la population 2012, exploitation complémentaire

Source : Insee, Recensement de la population 2012, exploitation complémentaire

À l’ouest et au sud de la région, les personnes seules âgées pèsent dans la population
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Santé
Une région en bonne santé

Un maillage d’établissements hospitaliers associé à une offre de proximité 

Déterminants de la santé

Source : Insee, Recensement de la population ; Cnamts, Snirr-am 2010 ; Dress, SAE 2014

Note mØthodologique�: 
AccessibilitØ potentielle localisØe (APL) : L’activité des médecins généralistes libéraux est estimée en équivalents temps plein. La population est celle située dans une aire d’attraction autour du médecin implanté. Afin de 
tenir compte du fait que les taux de recours sont différenciés selon l’âge, la population fait l’objet d’une mesure standardisée. 
Établissements hospitaliers�: ont été pris en compte le nombre de lits de médecine, chirurgie, obstétrique au sein des établissements hospitaliers (publics ou privés), par bassin de vie.

Source : Whitehead, M., Dahlgren G. What can we do about inequalities in health. The lancet, 1991, 
n° 338 : p. 1059–1063

0 

20 

40 

60 

80 

100 

120 

140 

France métropolitaine Auvergne-Rhône-Alpes 

Densités de professionnels ou équipements de santé pour 100 000 habitants

Médecins 
généralistes 

Chirurgiens 
dentistes 

In�rmiers Masseurs
kinésithérapeutes  

Pharmacies 

Une densité relativement élevée d’infirmiers  
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Source : Insee, Recensement de la population 2012, base permanente des équipements 2014
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Accessibilité
Dans les zones de montagne, des habitants éloignés des services courants

Les territoires très peu denses sont les plus éloignés des services

Temps d’accès routier aux principaux services de la vie courante

Source : Insee, Recensement de la population 2012, Base permanente des équipements

Part de la population éloignée des services de la vie courante par bassin de vie

Source : Insee, Recensement de la population 2012, Base permanente des équipements
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LYON
UNE QUALITé DE VIE URBAINE

L’aire urbaine de Lyon rassemble plus de 
2,2  millions de personnes (soit 29  % de la 
population régionale), ce qui en fait la plus 
peuplée de France après celle de Paris. Au 
centre de ce vaste espace urbain, la com-
mune de Lyon abrite près de 500  000  habi-
tants. Le territoire s’étend au-delà du 
département du Rhône, de la plaine de l’Ain 
jusqu’au Nord Isère. Il est caractérisé par 
une grande diversité des territoires, de l’ur-
bain dense aux communes rurales en passant 
par le périurbain. 

Un territoire jeune et favorisé, mais avec 
une part importante de la population 
marquée par la précarité

Dynamique démographiquement, la popu-
lation de l’aire urbaine se caractérise par 
une forte présence de jeunes. La population 
est composée de près d’un quart de 18 ans 
ou moins (24,8  %), contre 23,7  % pour les 
grandes aires urbaines de la région. Ils sont 
encore plus présents dans les zones périur-
baines où se concentrent les jeunes familles.

Le territoire concentre de nombreuses fonc-
tions métropolitaines et d’activités fortement 
créatrices de valeur ajoutée. Ainsi, les cadres 
et les professions intermédiaires représentent 
28  % de la population âgée de 15 ans ou 
plus. Au sein de l’aire urbaine, le niveau de 
vie médian s’élève à 21  000  euros, contre 
20  700  euros en moyenne dans les grandes 
aires urbaines. 

Cette situation favorable masque pourtant de 
grandes disparités au sein du territoire. On 
trouve aussi bien des populations très aisées 
que des populations en grande précarité. Il 
y a, en proportion, plus de ménages en diffi-
culté dans l’aire de Lyon que dans celles de 
Grenoble et Clermont-Ferrand. Le taux de pau-
vreté de l’aire urbaine atteint ainsi 12 %, et 
plus d’un jeune de 18 à 24 ans sur six n’est 
ni étudiant ni en emploi. Par ailleurs, 19  % 
des résidences principales du pôle sont des 
locations de logements HLM, contre 11  % 
en périphérie. La précarité reste concentrée 
dans la première couronne à l’est et au sud de 
Lyon. Ainsi, les communes de Vaulx-en-Velin, 
Vénissieux et Saint-Fons présentent une pré-
carité très importante qui touche l’ensemble 
de leurs territoires à différents degrés. 

À l’inverse, les plus hauts revenus se 
concentrent dans la ville de Lyon, et dans des 
communes de l’ouest et du nord, dans une 
ceinture comprise entre 5 et 15 km du centre. 

Une qualité de vie urbaine

L’aire urbaine lyonnaise est globalement 
plus artificialisée que la moyenne régionale 
(15 % du territoire en 2012, contre 10 % pour 
les grandes aires urbaines de la région) et le 
phénomène progresse régulièrement (+ 0,4 
point entre 2006 et 2012). L’artificialisation 

est cantonnée autour de la ville-centre, 
marquée par une densité de population très 
élevée. 

Dans cette aire urbaine marquée par un éta-
lement et une densification marqués, la maî-
trise de l’espace est donc un enjeu primordial. 
Ainsi, le centre de l’aire se caractérise par 
un accès rapide aux commerces et services. 

Mais les milieux périurbains en périphérie de 
l’aire urbaine offrent également un bon accès 
aux équipements, tout en étant plus éloignés 
des emplois du centre. Et la densité centrale 
permet la préservation d’espaces ouverts à 
dominante naturelle en périphérie. Cet équi-
libre environnemental et social, fragile, est à 
surveiller. 

Aire urbaine de Lyon

Ensemble de  
l’aire urbaine

dont pôle 
 urbain

dont couronne  
périurbaine

Environnement

Part des territoires artificialisés en 2012 (en %) 14,6 40,3 8,4

Évolution de la part des territoires artificialisés entre 2006 et 2012 (en points) 0,4 0,7 0,4

Population

Part de la population âgée de 18 ans ou moins (en %) 24,8 23,9 27,1

Part de la population âgée de 65 ans ou plus (en %) 15,0 15,3 14,0

Activité

Part des cadres et des professions intermédiaires dans la population  
de 15 ans ou plus (en %) 28,3 29,5 25,2

Part des diplômés de l’enseignement supérieur dans la population  
non scolarisée de 25 à 34 ans (en %) 50,3 53,9 39,5

Taux d’emploi des 20-64 ans (en %) 71,4 69,8 75,4

Part des contrats CDD et intérim dans l’emploi salarié (en %) 11,1 11,8 9,8

Part des jeunes de 18 à 24 ans non insérés (ni étudiants, ni en emploi) (en %) 17,5 16,7 20,6

Conditions de vie

Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian 
annuel (en euros) 21 029 21 018 21 050

Taux de pauvreté (en %) 12,3 13,7 9,0

Part des maisons dans les résidences principales (en %) 38,2 25,0 75,9

Part des propriétaires dans les résidences principales (en %) 52,3 46,6 68,6

Part des familles monoparentales dans l’ensemble des familles (en %) 14,2 15,7 11,0

Part des locataires d’un logement HLM dans les résidences principales (en %) 16,9 18,9 11,1
Sources : Insee, Recensement de la population 2012 ; Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2006 et 2012 ; Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, 
Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Niveau de vie médian dans les communes

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012
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Saint-Étienne
UNE QUALITé URBAINE LIéE à SON ENVIRONNEMENT

L’aire urbaine de Saint-Étienne compte 
plus de 510  000 habitants. Le pôle urbain 
concentre 72 % de la population. Un habitant 
sur trois réside dans la commune même de 
Saint-Étienne. 

Une population modeste et des 
évolutions sociodémographiques à 
prendre en compte

Du fait de son histoire et de son caractère 
encore très industriel, l’aire urbaine stépha-
noise comprend une part importante d’ou-
vriers et employés. Le revenu médian, de près 
de 19 000 euros par unité de consommation, 
est plus faible que le revenu moyen de la 
région (plus de 20 000 euros). 

La précarité est marquée, avec un taux de 
pauvreté élevé (14,5 %), ainsi que des jeunes 
de 18 à 24 ans non insérés nombreux (21 % 
dans l’aire urbaine pour 19 % pour l’ensemble 
de la région). Cette précarité est accentuée 
dans le pôle central.

Toutefois, l’économie se tourne vers les acti-
vités métropolitaines, avec une augmenta-
tion de la part des cadres dans la population 
active.

La population des séniors est nombreuse, avec 
près d’une personne sur cinq de plus de 65 ans, 
soit 2,3 points de plus que pour l’ensemble des 
aires urbaines de la région. La part des jeunes 
de moins de 18 ans est dans la moyenne des 
autres aires urbaines de la région. 

Des disparités socio-spatiales

La couronne de l’aire urbaine de Saint-Étienne 
présente des indicateurs de conditions de vie 
de niveau similaire aux autres territoires de 
périphérie de la région. Ainsi, les communes 
de la couronne au nord de la ville-centre ont 
un caractère résidentiel et attirent une popu-
lation plus aisée que la moyenne de l’aire 
urbaine. Les familles ont des revenus plus éle-
vés (20 700 euros par unité de consommation) 
et on y trouve davantage de cadres, profes-
sions intermédiaires et employés. 

En revanche, le pôle urbain présente un 
visage plus modeste et assez contrasté. Les 
communes urbaines des vallées du Gier ou 
de l’Ondaine et la ville-centre abritent des 
populations aux revenus plus faibles (moins 
de 18 000 euros).

Des conditions d’habitat différentes  
en pôle urbain ou en couronne

Les communes de périphérie et la couronne 
sont attractives  ; le desserrement résidentiel 
se poursuit dans l’aire urbaine stéphanoise. 
Toutefois, les politiques publiques mises en 
place contribuent à davantage maîtriser la 
consommation de l’espace. L’évolution 2006 – 
2012 de la part des territoires artificialisés est 
un peu moindre que pour l’ensemble des aires 
urbaines de la région. 

À l’instar des autres aires urbaines, les modes 
d’habitat en périurbain et urbain diffèrent. Les 
ménages habitent essentiellement dans une 
maison, à 80 % dans la couronne pour moins 
de 30  % dans le pôle urbain. De même, ils 
sont davantage propriétaires dans la couronne 
(près de trois ménages sur quatre) que dans le 
pôle urbain (un ménage sur deux).

Les enjeux en termes d’habitat pour l’aire urbaine 
stéphanoise sont différents de ceux des autres 
aires urbaines de la région. Les situations de 
sur-occupation des logements sont nettement 
moins fréquentes, y compris dans les pôles 
urbains. En revanche, pour faire face au desserre-
ment résidentiel, il est nécessaire d’améliorer et 
requalifier le parc de logements en milieu urbain.

Aire urbaine de Saint-Étienne

Ensemble de  
l’aire urbaine

dont pôle 
 urbain

dont couronne  
périurbaine

Environnement

Part des territoires artificialisés en 2012 (en %) 11,7 29,1 6,0

Évolution de la part des territoires artificialisés entre 2006 et 2012 (en points) 0,2 0,4 0,1

Population

Part de la population âgée de 18 ans ou moins (en %) 23,6 22,7 25,8

Part de la population âgée de 65 ans ou plus (en %) 19,0 20,1 16,1

Activité

Part des cadres et des professions intermédiaires dans la population  
de 15 ans ou plus (en %) 20,1 19,3 22,4

Part des diplômés de l’enseignement supérieur dans la population  
non scolarisée de 25 à 34 ans (en %) 40,5 39,7 42,5

Taux d’emploi des 20-64 ans (en %) 66,8 63,9 74,3

Part des contrats CDD et intérim dans l’emploi salarié (en %) 12,2 13,1 9,9

Part des jeunes de 18 à 24 ans non insérés (ni étudiants, ni en emploi) (en %) 21,1 22,3 16,8

Conditions de vie

Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian 
annuel (en euros) 18 981 18 308 20 652

Taux de pauvreté (en %) 14,5 17,0 8,2

Part des maisons dans les résidences principales (en %) 42,0 29,7 79,2

Part des propriétaires dans les résidences principales (en %) 55,2 49,3 73,1

Part des familles monoparentales dans l’ensemble des familles (en %) 13,0 14,9 8,6

Part des locataires d’un logement HLM dans les résidences principales (en %) 18,2 22,3 6,1
Sources : Insee, Recensement de la population 2012 ; Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2006 et 2012 ; Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, 
Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Niveau de vie médian dans les communes

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012
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GRENOBLE
Services urbains et espaces naturels de qualité

Avec ses 680 000 habitants, l’aire urbaine gre-
nobloise a un profil plutôt jeune. Réputée pour 
son enseignement supérieur et ses entreprises 
de haute technologie, elle attire de nombreux 
étudiants et de jeunes actifs diplômés. La popu-
lation âgée est légèrement moins présente que 
dans l’ensemble de la région  : 16,2  % de la 
population de l’aire urbaine est âgée de 65 ans 
et plus, contre 16,7 % dans les grandes aires 
urbaines d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Un territoire plutôt favorisé

Les ménages grenoblois sont, en moyenne, 
plutôt aisés comparativement à l’ensemble 
de la région et aux autres grandes aires 
urbaines (hormis le Genevois français). En 
2012, le niveau de vie médian dans l’aire 
urbaine grenobloise s’élève à 21  500  euros 
contre 20  700  euros dans les grandes aires 
urbaines. En effet, le territoire grenoblois se 
caractérise par une forte présence de cadres 
et de professions intermédiaires et par une 
population plus diplômée qu’en moyenne. Les 
situations de pauvreté sont également moins 
fréquentes que dans les autres grandes aires 
urbaines de la région  : 10,7 % pour Grenoble 
contre 11,3 % pour Clermont-Ferrand, 11,5 % 
pour Annemasse-Genève, 12,3 % pour Lyon 
et 14,5 % pour Saint-Étienne. 

De fortes disparités socio-spatiales

Cette situation moyenne dissimule de fortes 
disparités à l’intérieur du territoire, qui n’est 
pas homogène socialement. Le pôle urbain 
dense, au cœur de la métropole grenobloise et 
à Voiron, regroupe les trois quarts des habitants 
de l’aire urbaine. Il accueille une population aux 
profils sociodémographiques variés. Le niveau 
de vie des 10 % les plus riches (38 950 euros 
par an) est 3,5 fois plus important que celui des 
10 % les moins favorisés (11 100 euros par an), 
écart similaire à la moyenne régionale. La pau-
vreté y est plus fréquente que dans la couronne 
périurbaine et très concentrée géographique-
ment. Les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville, dans lesquels résident 9 % des habi-
tants de la métropole, cumulent les difficultés 
socio-économiques (chômage, faible niveau 
de qualification des actifs, bas revenus…). Au 
sein du pôle, l’offre de logements est diversi-
fiée (52 % de propriétaires occupants, 32 % de 
locatif privé et 16 % de locatif HLM). La géogra-
phie des revenus est très liée à l’offre de loge-
ments et la ségrégation s’opère à l’échelle des 
quartiers. En revanche, les habitants du pôle 
urbain profitent d’une bonne accessibilité aux 
services et équipements. Ils bénéficient d’une 
offre en transports en commun bien développée 
(80 km de transports en site propre, 5 lignes de 
tramway et 6 lignes de bus chrono).

Les banlieues résidentielles aisées se situent 
sur les coteaux ensoleillés proches du cœur de 
la métropole et dans la vallée du Grésivaudan. 
L’environnement est agréable et l’habitat 

récent et confortable mais à des prix immo-
biliers sélectifs. L’accessibilité aux services et 
équipements reste très satisfaisante. 

Les territoires périurbains modestes, au 
nord-ouest et au sud, sont plus éloignés de 
la métropole. Il s’agit souvent de communes 
rurales ou de montagne, vieillissantes et 
moins dynamiques sur le plan économique. 

Les ménages qui y résident ont un niveau de 
vie proche de la médiane du territoire. Ils sont 
dépendants de la voiture pour aller travailler 
et pour accéder aux équipements et services. 
Qu’il s’agisse de secteurs aisés ou modestes, 
l’offre périurbaine de logements est essentiel-
lement composée de maisons en accession à 
la propriété.

Aire urbaine de Grenoble

Ensemble de  
l’aire urbaine

dont pôle 
 urbain

dont couronne  
périurbaine

Environnement

Part des territoires artificialisés en 2012 (en %) 9,3 29,1 4,5

Évolution de la part des territoires artificialisés entre 2006 et 2012 (en points) 0,2 0,7 0,1

Population

Part de la population âgée de 18 ans ou moins (en %) 23,4 22,3 26,3

Part de la population âgée de 65 ans ou plus (en %) 16,2 16,7 15,0

Activité

Part des cadres et des professions intermédiaires dans la population  
de 15 ans ou plus (en %) 29,1 28,9 29,6

Part des diplômés de l’enseignement supérieur dans la population  
non scolarisée de 25 à 34 ans (en %) 54,0 55,7 47,7

Taux d’emploi des 20-64 ans (en %) 71,0 69,3 76,2

Part des contrats CDD et intérim dans l’emploi salarié (en %) 12,5 13,4 10,3

Part des jeunes de 18 à 24 ans non insérés (ni étudiants, ni en emploi) (en %) 15,1 14,7 17,9

Conditions de vie

Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian 
annuel (en euros) 21 502 21 103 22 503

Taux de pauvreté (en %) 10,7 12,2 6,7

Part des maisons dans les résidences principales (en %) 37,9 25,6 78,2

Part des propriétaires dans les résidences principales (en %) 57,4 52,1 74,9

Part des familles monoparentales dans l’ensemble des familles (en %) 14,0 15,4 10,2

Part des locataires d’un logement HLM dans les résidences principales (en %) 14,2 16,3 7,4
Sources : Insee, Recensement de la population 2012 ; Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2006 et 2012 ; Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, 
Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Niveau de vie médian dans les communes

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012
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clermont-ferrand
DES CONDITIONS DE VIE AGRÉABLES, AVEC DES INÉGALITÉS MOINS MARQUéES QU’AILLEURS

Avec 470  000 habitants, Clermont-Ferrand est 
la quatrième grande aire urbaine de la région. 
Elle se distingue par une plus faible proportion 
d’enfants dans sa population. 21,3 % de la popu-
lation a 18 ans ou moins, soit deux à trois points 
de moins que dans les très grandes aires de la 
région. Les 65 ans et plus sont plus nombreux 
que dans les grandes aires de la région (17,3 % 
contre 16,7  %), même si l’aire urbaine cler-
montoise est l’espace auvergnat le plus jeune. 
En revanche, la part de jeunes de 18 à 24 ans 
est l’une des plus élevées, le pôle universitaire 
clermontois attirant notamment les étudiants de 
l’ouest de la région. 

Un niveau de vie dans la moyenne  
des grandes aires urbaines de la région

La moitié des ménages de l’aire urbaine cler-
montoise dispose de 20 800 euros par an de 
revenu disponible pour consommer et épar-
gner, un niveau similaire à la médiane des 
aires urbaines d’Auvergne-Rhône-Alpes. Ce 
revenu médian légèrement plus faible qu’à 
Grenoble et dans une moindre mesure Lyon 
s’explique notamment par une présence plus 
importante de retraités et par un marché du 
travail moins doté en cadres et professions 
intermédiaires. Ainsi les emplois métropoli-
tains, plus fortement rémunérés, sont moins 
fréquents qu’en moyenne régionale (25 % 
contre 28 % pour les grandes aires urbaines). 
Ces caractéristiques sont toutefois moins mar-
quées qu’à Saint-Étienne, où le revenu dispo-
nible médian est très inférieur (19 000 euros).

L’aire de Clermont se caractérise également par 
des inégalités moins grandes. Le taux de pau-
vreté atteint 11,3 %, soit le deuxième taux le 
plus faible des très grandes aires de la région, 
juste après Grenoble. 

Un cœur urbain mixte et une périphérie 
plus homogène

Comme celui des autres aires urbaines, le terri-
toire n’est pas homogène. Le taux de pauvreté 
atteint 19 % dans la ville-centre, dans laquelle 
coexistent quartiers aisés et quartiers de la 
politique de la ville. Ce taux est ainsi deux fois 
plus élevé qu’en banlieue et dans la couronne 
périurbaine. Les revenus médians les plus éle-
vés se situent en couronne sud et ouest de 
l’agglomération.

En raison du fort contingent d’étudiants, les 
jeunes non insérés sont peu nombreux dans 
l’aire urbaine (16,0  % contre 18,3  % dans les 
autres aires urbaines de la région). En couronne, 
des emplois moins nombreux et un certain encla-
vement rendent la situation des jeunes plus diffi-
cile : un sur quatre est non inséré.

Des conditions de logements articulées 
autour de la maison et de la propriété, 
surtout en périphérie

Les territoires périurbains clermontois 
accueillent les familles suffisamment aisées 

pour accéder à un habitat pavillonnaire. En 
effet, dans la couronne, 87 % des résidences 
principales sont des maisons individuelles, 
soit une part de 10 points supérieure à celle 
observée dans les autres grandes aires 
urbaines (sauf le Genevois). Le logement social 
y est moins implanté que dans la ville-centre. 
Le clivage habituel existe entre pôle urbain et 
couronne, mais il est plus marqué qu’ailleurs. 

La part des propriétaires est également légè-
rement supérieure aux autres aires.

La suroccupation des logements reste un 
phénomène urbain : 12  % des logements 
du pôle urbain, 2,4  % en couronne. Le pôle 
urbain de Clermont-Ferrand est ici au-des-
sus de la moyenne des aires urbaines de  
la région (10,6 %).

Aire urbaine de Clermont-Ferrand

Ensemble de  
l’aire urbaine

dont pôle 
 urbain

dont couronne  
périurbaine

Environnement

Part des territoires artificialisés en 2012 (en %) 9,4 49,4 6,1

Évolution de la part des territoires artificialisés entre 2006 et 2012 (en points) 0,2 0,6 0,1

Population

Part de la population âgée de 18 ans ou moins (en %) 21,3 19,2 23,9

Part de la population âgée de 65 ans ou plus (en %) 17,3 18,0 16,3

Activité

Part des cadres et des professions intermédiaires dans la population  
de 15 ans ou plus (en %) 23,8 23,9 23,5

Part des diplômés de l’enseignement supérieur dans la population  
non scolarisée de 25 à 34 ans (en %) 47,6 50,8 43,1

Taux d’emploi des 20-64 ans (en %) 69,1 65,5 73,9

Part des contrats CDD et intérim dans l’emploi salarié (en %) 11,2 13,0 9,0

Part des jeunes de 18 à 24 ans non insérés (ni étudiants, ni en emploi) (en %) 15,9 14,3 20,9

Conditions de vie

Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian 
annuel (en euros) 20 823 20 172 21 454

Taux de pauvreté (en %) 11,3 13,9 8,4

Part des maisons dans les résidences principales (en %) 56,0 35,9 87,1

Part des propriétaires dans les résidences principales (en %) 57,7 45,5 76,4

Part des familles monoparentales dans l’ensemble des familles (en %) 13,2 15,3 10,8

Part des locataires d’un logement HLM dans les résidences principales (en %) 12,8 18,1 4,5
Sources : Insee, Recensement de la population 2012 ; Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2006 et 2012 ; Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, 
Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Niveau de vie médian dans les communes

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012
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Genevois français
Développement et protection du territoire : un équilibre complexe

Genève est le centre névralgique d’un vaste 
système urbain qui s’étend jusqu’en France, 
dans l’est du département de l’Ain et au nord 
de la Haute-Savoie. Le territoire du Genevois 
français, ici appréhendé par la partie française 
de cette aire urbaine transfrontalière (l’aire 
urbaine d’Annemasse), est en pleine expan-
sion depuis les années 1970. Avec 146 habi-
tants par km², sa couronne est aujourd’hui 
plus densément peuplée que celle de Lyon 
(130 hab./km²). 

Un espace périurbain attractif pour les 
jeunes actifs

Suite à l’entrée en vigueur des accords sur la 
libre circulation des personnes entre l’Union 
européenne et la Suisse au début des années 
2000, une population de jeunes actifs, au pou-
voir d’achat élevé, est venue s’installer dans 
ces zones pavillonnaires. En 2012, 46 % des 
habitants ont entre 25 et 54 ans, contre 40 % 
dans les grandes aires de Lyon, Grenoble 
ou Clermont-Ferrand. Beaucoup d’entre eux 
occupent un emploi  ; dans un cas sur deux, 
il se situe de l’autre côté de la frontière. Des 
catégories sociales aisées ont en effet profité 
d’un accès au logement plus facile et moins 
onéreux que dans le canton de Genève, où 
le marché immobilier connaît une pénurie 
certaine. La part des cadres et des profes-
sions intermédiaires dans la population du 
territoire est ainsi la plus forte des grandes 
aires urbaines de la région  : ils représentent 
trois  personnes de plus de 15  ans sur dix. 
Les couples avec enfants sont désormais 
bien présents (47  % des familles), plus for-
tement qu’à Lyon ou Grenoble (46 % et 44 % 
respectivement).

Conséquence du profil des nouveaux arri-
vants et de l’importance prise par les salaires 
suisses, le niveau de vie médian est très élevé. 
Tournant autour de 20 000 euros dans les prin-
cipales grandes aires urbaines de la région, il 
frôle 30  000  euros dans celle d’Annemasse, 
avec un montant record de 31 200 euros dans 
sa couronne (soit 36 % de plus que dans celle 
de Grenoble et 48 % de plus que dans la cou-
ronne lyonnaise).

Des équilibres environnementaux et 
sociaux à préserver

De fait, l’aire urbaine d’Annemasse 
subit le revers de son succès résidentiel. 
L’urbanisation intense fragilise les terres 
agricoles et les milieux écologiques, ainsi 
que l’équilibre paysager. La couronne de l’aire 
urbaine d’Annemasse est celle qui présente la 
plus large proportion de territoires artificiali-
sés (9,2 %), devant les périphéries lyonnaise, 
clermontoise, grenobloise ou stéphanoise. La 
construction de logements neufs est, rela-
tivement au nombre de logements anciens, 
deux fois supérieure à celle observée dans les 
autres grandes aires urbaines de la région.

En outre, la population du territoire est fai-
blement desservie par les transports urbains, 
accentuant le recours à la voiture. Quand la part 
de la population desservie par un périmètre de 
transports urbains (PTU) est proche de 100 % 
pour les pôles des grandes aires urbaines de 

la région, elle n’est ici que de 75  % et, dans 
la couronne, elle ne concerne qu’une minorité 
des habitants (25 %). Avec l’intensification du 
travail frontalier, les déplacements quotidiens 
vers la Suisse occasionnent un trafic routier 
proche de la saturation. 

Aire urbaine d’Annemasse

Ensemble de  
l’aire urbaine

dont pôle 
 urbain

dont couronne  
périurbaine

Environnement

Part des territoires artificialisés en 2012 (en %) 12,8 23,1 9,2

Évolution de la part des territoires artificialisés entre 2006 et 2012 (en points) 0,4 0,4 0,4

Population

Part de la population âgée de 18 ans ou moins (en %) 25,5 24,5 26,8

Part de la population âgée de 65 ans ou plus (en %) 12,1 12,6 11,4

Activité

Part des cadres et des professions intermédiaires dans la population  
de 15 ans ou plus (en %) 30,6 29,8 31,8

Part des diplômés de l’enseignement supérieur dans la population  
non scolarisée de 25 à 34 ans (en %) 48,9 48,7 49,2

Taux d’emploi des 20-64 ans (en %) 76,2 73,9 79,3

Part des contrats CDD et intérim dans l’emploi salarié (en %) 9,7 10,9 8,2

Part des jeunes de 18 à 24 ans non insérés (ni étudiants, ni en emploi) (en %) 18,4 20,0 15,8

Conditions de vie

Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian 
annuel (en euros) 29 325 27 703 31 223

Taux de pauvreté (en %) 11,5 13,8 8,6

Part des maisons dans les résidences principales (en %) 47,2 35,3 64,4

Part des propriétaires dans les résidences principales (en %) 59,3 53,3 67,9

Part des familles monoparentales dans l’ensemble des familles (en %) 14,3 16,0 12,1

Part des locataires d’un logement HLM dans les résidences principales (en %) 11,6 14,1 8,1
Sources : Insee, Recensement de la population 2012 ; Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2006 et 2012 ; Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, 
Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012

Niveau de vie médian dans les communes

Sources : Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi) 2012
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Diversité des territoires 
Une qualité de vie aux multiples facettes, à la croisée des situations individuelles et des lieux d’habitat

Une population aisée et bénéficiant d’un bon	 accès aux équipements en périphérie des villes
Moyennes des principaux indicateurs caractérisant les profils de territoire 

Des centres urbains bien 
équipés, aux contrastes 

sociaux importants

Près des grandes villes,  
des populations  

socialement favorisées

Des espaces résidentiels,  
en périphérie plus lointaine des 

agglomérations

Des territoires aux conditions 
socio-économiques moins 

favorables

Des territoires ruraux moins bien 
desservis, mais aux conditions  

de logement favorables

Aux abords de Genève,  
des rémunérations élevées au 
prix d’emplois plus éloignés

Des territoires alpins  
aux conditions d’emploi 

particulières 

Ensemble de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Densité d’habitants au km² 3 993 561 145 122 30 240 30 117
Part de la population ayant accès en moyenne aux 12 équipements 
de la gamme intermédiaire en 15 minutes ou moins (en %) 100 98 93 93 67 94 79 93

Part des espaces artificialisés dans le territoire (en %) 66 34 9 8 1 16 3 5
Part des 20 ans ou plus ayant au moins le baccalauréat  
(taux standardisé selon l’âge en %) 44 57 44 38 39 52 44 43

Écart relatif entre le salaire net horaire moyen des femmes  
et celui des hommes (valeur absolue, en %) 13 23 19 16 12 17 17 16

Indice comparatif de mortalité globale (base 100 France) 91 81 95 102 110 78 99 95
Indice de revenu net moyen annuel par foyer fiscal  
(base 100 métropole) 87 133 109 87 78 171 106 97

Part des chômeurs de longue durée (plus d’un an) dans la  
population active de 15-64 ans (en %) 6 3 3 5 4 3 1 4

Part des actifs occupés résidant à 30 minutes ou moins de leur 
lieu de travail (en %) 83 83 73 80 79 42 88 77

Lecture : les valeurs apparaissant en vert indiquent un positionnement favorable à la qualité de vie,	 et inversement pour celles représentées en rouge.  
Champ : 381 territoires de vie d’Auvergne-Rhône-Alpes
Sources : voir méthodologie détaillée sur Insee.fr

Les territoires de vie d’Auvergne-Rhône-Alpes : une qualité de vie modelée	 par des influences alpine, métropolitaine ou rurale

Des espaces résidentiels en périphérie plus 
lointaine des agglomérations

841  000  habitants peuplent ces espaces qui 
s’étendent sur une distance importante à par-
tir des centres urbains (notamment autour de 
Lyon et de Grenoble). Ces zones présentent des 
caractéristiques socio-économiques proches 
de celles situées en périphérie immédiate des 
pôles urbains, bien qu’un peu moins favorables. 
Elles s’en rapprochent aussi par leurs conditions 
d’accès aux équipements, plutôt satisfaisantes. 
Leurs conditions de vie sont similaires à celles 
dont peut disposer la population régionale dans 
son ensemble. 

Aux abords de Genève, des rémunérations élevées au prix d’emplois plus éloignés

Dans ces territoires sous l’influence directe de la métropole genevoise, la moitié des actifs occupent un 
emploi dans les cantons suisses voisins. Les travailleurs frontaliers bénéficient de très bonnes conditions 
de rémunération mais passent en revanche davantage de temps dans les transports. Le reste de la popu-
lation peut trouver des difficultés à se loger face à l’envolée des prix immobiliers. L’offre médicale est 
relativement faible au regard du nombre d’habitants. En moyenne, leur espérance de vie est néanmoins 
plus longue que dans les autres territoires.

Des territoires alpins aux conditions  
d’emploi particulières

Cette famille de territoires est façonnée par 
le relief montagneux des Alpes. En raison des 
contraintes naturelles, la population résidente 
éprouve des difficultés pour accéder à la plupart 
des équipements, à l’exception des cabinets médi-
caux et des cinémas. Une grande partie des actifs 
de ces zones vivent du tourisme. Une proportion 
importante de salariés est de ce fait employée 
en contrats à durée déterminée, en raison du 
caractère saisonnier des activités. Les habitants 
accèdent toutefois plus facilement à l’emploi : ils 
travaillent souvent à proximité de leur domicile et 
la part de chômeurs y est très faible.

Sources : Insee, DADS, BPE, Recensement de la population ; MEOS ; CORINE 	 Land Cover, DGFiP ; CNAM ; Ministère de l’Intérieur ; SOeS.
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